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330,00

Premier semestre 260,00 h ECTS : 26

TD Cours
Contrôle

Continu

Contrôle

Terminal
ECTS Nature Durée

UE obligatoires - Approfondissement des fondements du droit privé

UE 1.1.1 : Droit des obligations et des biens 25,00 100 12 Ecrit 5h

UE 1.1.2 : Séminaires de droit des obligations et des biens 20,00 60 6

UE 1.1.3 : Procédure civile approfondie 25,00 40 2 Oral

UE optionnelles -  Approfondissement de l'environnement du droit des affaires

2 matières à choisir parmi les suivantes :

UE 1.2.1 : Droit financier 20,00 20 2 oral

UE 1.2.2 : Droit des contrats internationaux 20,00 20 2 oral

UE 1.2.3 : Droit maritime ** 20,00 20 2 oral

UE 1.2.4 : Droit pénal des affaires ** 20,00 20 2 oral

UE 1.2.5 : Droit fiscal des affaires (grands principes de la fiscalité des entreprises) ** 25,00 20 2 oral

UE 1.2.6 : Procédures fiscales ** 20,00 20 2 oral

UE 1.2.7 : Droit du travail approfondi ** 25,00 20 2 oral

UE 1.2.8 : Modes alternatifs de règlement des litiges et arbitrage 20,00 20 2 oral

UE optionnelles -  Langue 

1 matière à choisir parmi les suivantes :

UE 1.3.1 : Anglais 20,00 20 2

UE 1.3.2 : Allemand 20,00 20 2

UE 1.3.3 : Espagnol 20,00 20 2

UE facultatives*

UE 2.3.1 : Droits privés étrangers 20,00 10 1

UE 2.3.2 : Informatique documentaire 6,00 10 1

UE 2.3.3 : Mise en situation : clinique du droit 10 1

UE 2.3.4 : Stage 10 1

Total du semestre sur 260 130 points

Deuxième semestre 70,00 h ECTS : 34

TD Cours
Contrôle

Continu

Contrôle

Terminal
ECTS Nature Durée

UE obligatoires - Approfondissement des fondements du droit privé

UE 2.1.1 : Droit des affaires 25,00 100 12 Ecrit 5h

UE 2.1.2 : Séminaires de droit des affaires 20,00 60 6

UE 2.1.3 : Droit des personnes et de la famille 25,00 60 2 Oral

UE 2.1.4 : Mémoire 120 14

UE facultative*

UE 2.2.1 : Stage 10 1

Total du semestre sur 340 170 points

Capitalisation du semestre à partir de 

Volume horaire du semestre : 

* Les notes et les résultats des UE facultatives et de l'UE Formation continue  ne sont pas pris en compte pour l'obtention du semestre, de l'année ni du diplôme. Ils figurent dans le supplément au 

diplôme délivré à l'issue de la formation.

Sport (points sport de 1 à 15 maximum) à rajouter au total du semestre

Matières

Organisation pédagogique Barème

Examen terminal

2ème année de Master - Mention « Droit des affaires »

Parcours type « Droit des affaires approfondi »

Enseignements et contrôle des connaissances : 2026-2028

Volume horaire du semestre : 

Matières
Organisation pédagogique Barème

Volume horaire de l'année (h) :

Rapport de stage

Sport (points sport de 1 à 15 maximum) à rajouter au total du semestre

** Enseignements dispensés au second semestre mais comptant pour le premier.

Examen terminal


